CONSEIL MUNICIPAL DU 

27 MAI 2011
Le 20 Mai 2011, convocation du Conseil Municipal adressée individuellement à chaque conseiller pour le VENDREDI 27 mai à 19 heures 00.

ORDRE DU JOUR :

· Adoption du procès-verbal de la séance du 29 Avril 2011

1. Travaux

1.1
Tennis boulodromes - Avenants
1.2 
SDE Prise  d'éclairage rue d'Armorique
1.3 
SDE Projet d'aménagement de la rue des Villes Hervé
1.4
SDE Avenue de Saint Brieuc  modification ligne FT
1.5 
Modification alarme Espace de Vie – Avenant n° 2

2.
Urbanisme et environnement

2.1 
Déclaration d'utilité publique (DUP) Sentier "Au Fil de l'eau"
3. Finances

3.1 
Présentation des coûts de services 2010
3.2
Tarif complémentaire ALSH
4. Ressources humaines

4.1
Avancements de grades 2011
Questions diverses

· Dates

Le Vendredi 27 Mai 2011, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel HINAULT.

Etaient présents :

Michel HINAULT, Lyliane RAGHEBOOM, Jean-Yves LANOE, Marie-Noëlle VILSALMON, Marcel TRILLARD, Elisabeth JOUAN, Dominique FEIGEAN, Mariannick PRIGENT, Pierrick LE GORREC, Catherine RIVIERE, Alain THORAVAL, Chantal BOURDAIS, Christian BARBIER, Jean-François ROLLAND, Véronique LAUTREDOU, Maryvonne GAUBERT, Sylvia PAULIN-VERDIER, Michel BLEVIN, Mireille HARNOIS, Joël CABARET, Fernand ROBERT, Béatrice HAMON.
Absents :

Pierre RAULT procuration à Jean-Yves LANOE
Solange LEBAS procuration à Pierrick LE GORREC
Denis HAMAYON procuration à Elisabeth JOUAN

Eric CAMPER procuration à Marie-Noëlle VILSALMON
Maryvonne BALLAY procuration à Joël CABARET
Secrétaire :   Lyliane RAGHEBOOM

------------------

MARCHES DE TRAVAUX TENNIS BOULODROMES - AVENANTS
Lors de sa séance du 9 avril 2010, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à signer les marchés de travaux pour la construction du complexe tennis-boulodromes.

A l’instruction du dossier de permis de construire des modifications ont été apportées au projet afin de respecter les obligations liées à la Loi sur l’Eau, en particulier le déplacement du bâtiment vers l’ouest afin de préserver la zone humide identifiée sur le terrain, la surélévation du bâtiment de 20 cms, et la collecte des eaux pluviales vers un bassin de rétention.

Ces modifications entraînent des travaux supplémentaires sur le lot n° 2 (Gros-œuvre) et concernent principalement les terrassements et les quantités de béton de fondation plus importantes pour un montant de 8 010,00 € HT.

De plus des adaptations de chantier nécessitent la réalisation de travaux supplémentaires, mais aussi de travaux en moins dont le détail par lot est le suivant :

	LOT N°
	TRAVAUX EN PLUS
	TRAVAUX EN MOINS
	DIFFERENCE HT

	2
	Gros oeuvre
	5.780,00
	- 1.232,00
	12.558,00

	
	
	8.010,00
	
	

	3
	Charpente
	0,00
	- 2.687,90
	-2.687,90

	4
	Bardage
	830,40
	-505,11
	325,29

	5
	Etanchéité
	0,00
	-263,34
	-263,34

	6
	Menuis. Ext.
	730,00
	0,00
	730,00

	7
	Menuis. Int.
	2.612,69
	- 4.474,39
	-1.861,70

	8
	Cloisons
	165,50
	-165,50
	0,00

	9
	Peinture
	79,90
	0,00
	79,90

	10
	Carrelage
	4.216,70
	-6.503,26
	-2.286,56

	
	TOTAL
	6.593,69


Pour information, et prenant en compte les avenants précédemment signés, le montant global des marchés aura été augmenté de 24 938,45 € HT (+ 2,49%) dont :

· + 26 227,14 € du fait du maître d’ouvrage (déplacement et rehaussement du bâtiment, pose de films sur vitrages, pose de serrures sur placards)

· - 1 454,19 € du fait du maître d’œuvre (adaptations de chantier)

· + 165,50 € du fait du bureau de contrôle


Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions)
AUTORISE le Maire à signer les avenants aux marchés de travaux des lots n° 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 et 10 pour les montants indiqués ci-dessus.
-------------------------
ECLAIRAGE PUBLIC

PRISE DE COURANT RUE D’ARMORIQUE


Suite aux prestations d’entretien des installations d’éclairage public, une prise de courant sur le mât J 251 situé Rue d’Armorique  a été demandée par le service aménagement  


Le montant estimatif des travaux présenté par le S.D.E. s’élève à 250,00 € TTC

La participation communale de 50%, du coût TTC conformément au règlement, s’élevant à 125,00 € TTC

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· APPROUVE le projet de mise en place d’un boitier prise de courant étanche sur le mât J 251 situé rue d’Armorique présenté par le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 250.00 € TTC coût des travaux majoré de 5% de frais de maîtrise d’œuvre et aux conditions définies dans la convention « Travaux d’éclairage public effectués dans le cadre du transfert de compétence ».
Notre commune ayant transféré la compétence Eclairage Public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de Compensation de la T.V.A. et percevra de notre commune une subvention d’équipement au taux de 50% calculée sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se rapportera le dossier tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.

· INVITE le Syndicat Départemental d’Electricité à passer commande de ces travaux.
--------------------

RUE DES  VILLES HERVES

ECLAIRAGE PUBLIC – France TELECOM
Suite à notre demande, le Syndicat Départemental d’Electricité a réalisé une pré-étude d’effacement des réseaux d’éclairage public et France Télécom rue des Villes Hervés.

Avant d’aménager la voirie, il s’avère nécessaire de réaliser les effacements de réseaux.

Le montant estimatif des travaux présenté par le S.D.E. s’élève à :

Eclairage Public : 12 800.00 € TTC 

Réseau téléphonique : 18 150.00  € TTC 

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· ENGAGE le projet d’effacement réseaux éclairage public et téléphone 

· INVITE le Syndicat Départemental d’Electricité à passer commande de ces travaux.

---------------------------

AVENUE DE SAINT BRIEUC  -  MODIFICATION DE LA LIGNE FRANCE TELECOM
Conformément à notre demande, le Syndicat Départemental d’Electricité a réalisé l’étude de modification de la ligne France Télécom qui se trouve sur les mêmes supports que ceux de la ligne ERDF qui sera prochainement effacée au droit de la construction de l’accueil de loisirs.

Le montant estimatif des travaux présenté par le S.D.E. s’élève à   9 000.00 € TTC 

La participation communale étant de 100 %, conformément au règlement 2007, s’élevant à 9 000.00  € TTC.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
· APPROUVE et DECIDE  de confier au Syndicat départemental d’Electricité des Côtes d’Armor la fourniture et la pose du génie civil du réseau de communication téléphonique sur l’avenue de Saint-Brieuc  pour un montant estimatif de 9 000,00 € TTC  et aux conditions définies dans la convention « Travaux sur les infrastructures de communication téléphonique ».

Notre commune ayant transféré la compétence au syndicat départemental d’électricité, elle versera à celui ci une subvention d’équipement équivalant au montant TTC de la facture payée à l’entreprise avec application du coût marginal pour le terrassement tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.

· INVITE le Syndicat Départemental d’Electricité à passer commande de ces travaux.

------------------------

MODIFICATION ALARME EVI

Avenant n° 2 - Société SPIE
Dans le cadre des travaux de mise aux normes de l’alarme incendie et de séparation des installations électriques de l’Espace de Vie, un marché de travaux a été signé avec l’entreprise SPIE le 29 juin 2010 pour un montant de 52 793,32 € TTC.

A l’avancement du chantier, il est nécessaire de demander à l’entreprise de réaliser des travaux supplémentaires afin de répondre aux exigences du bureau de contrôle, et de reprendre des anomalies sur l’installation électrique d’origine du bâtiment.

Le montant des travaux supplémentaires a été évalué à la somme de 2 478.57 € HT (2 964.37  € TTC).

Le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire à signer l’avenant au marché de travaux signé avec l’entreprise SPIE pour un montant de 2 478.57  € HT.

-------------------------

PARC AU FIL DE L'EAU – POURSUITE DE L'AMENAGEMENT - Déclaration d'Utilité Publique

Le Parc "Au fil de l'eau" a été aménagé au cours des années 2008-2010. 

Afin de prolonger cette  opération, notamment pour :

· Garantir la préservation de cette zone naturelle et singulièrement le ruisseau du Saint-Jean,

· Aménager et sécuriser les accès, en particulier pour les  piétons,

· Promouvoir les liaisons douces entre les secteurs pavillonnaires situés à l'Est de cette zone et le centre-ville

· Etendre l'aménagement existant

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (4 abstentions),

· SOLLICITE M. le Préfet des Côtes d'Armor pour la mise à l'enquête publique de ce projet en vue de sa déclaration d'utilité publique;

· SOLLICITE M. le Préfet des Côtes d'Armor pour la mise à l'enquête parcellaire des terrains concernés

· AUTORISE le Maire à procéder aux acquisitions amiables et, le cas échéant, à engager la procédure d'expropriation à l'encontre des propriétaires qui n'accepteront pas les offres faites par la commune.

----------------------

COMPTE ADMINISTRATIF 2010

Coûts des services

(Information)

Le compte administratif a été approuvé par l'assemblée le 18 mars dernier.

Les services n'avaient pu alors, en raison d'un vote intervenu plus tôt que les années précédentes, présenter les coûts des principaux services.

Le Conseil municipal prend acte de ces informations
---------------------------

TARIFS

Accueil de Loisirs – Tarif réduit

Afin d'inciter les collectivités à mettre en place une tarification modulée d'ici 2013, la Caisse d'allocations familiales (CAF) ne délivre plus, depuis cette année de bons "CAF – Evasions" pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 535.

Ces bons donnaient droit à une réduction de 3 € par jour d'accueil. Ils étaient accordés, uniquement pour les vacances scolaires, sous réserve d'une fréquentation minimale de 4 jours par période.

Dans le nouveau dispositif, l'enveloppe non versée aux familles sera attribuée directement à la collectivité. Elle  sera calculée en 2011 sur la base des ayant droits 2010.

Il est donc proposé de répercuter cette dotation par la mise en place d'un nouveau tarif pour les familles éligibles aux critères de l'ancien dispositif, soit 11€ (au lieu de 14 € pour le tarif à taux plein).

Les familles concernées justifieront de cette éligibilité par la production des autres aides CAF notifiées ; les services pourront également, le cas échéant, consulter le quotient familial sur le service du site internet de la CAF ("CAF Pro") dédié aux collectivités agrées.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

ADOPTE ce nouveau tarif

--------------------
AVANCEMENTS DE GRADE

Détermination des ratios « Promus – Promouvables »

Conformément à la Loi du 19 février 2007, le Conseil Municipal est amené à fixer chaque année, après avis du Comité Technique Paritaire, les ratios « promus – promouvables » pour tout avancement de grade, puis à modifier le tableau des effectifs en conséquence.

Au titre de l’année 2011, les membres du Comité Technique Paritaire, dans sa séance du    16 mai 2011, ont émis un avis favorable à l’unanimité sur les taux proposés, à savoir :

	Grades d’avancement par filière
	EFFECTIFS

	
	Promouvables
	Ratio (%)
	Promus

	Filière Technique
	
	
	

	Adjoint Technique Principal 2ème classe

Adjoint Technique Principal 1ère classe


	1

1
	100

100


	1

1



	Filière Secteur Social
	
	
	

	Auxiliaire de Puériculture Principal 1ère classe

Infirmière de classe supérieure


	1

1
	100

100
	1

1



	Filière Administrative
	
	
	

	Adjoint Administratif Principal 1ère classe

Rédacteur Principal


	1

1
	100

100
	1

1

	
	
	
	


Ces ratios d’avancement permettent  les modifications de postes suivantes :

	
Service / Grade 
	Effectif grade
	Modification
	Date d'effet
	Nouvel effectif

	Services Techniques
Adjoint Technique Ppal 2è classe

Adjoint Technique Ppal 1er classe


	2

4


	- 1

+ 1


	01/01/2011


	1

5



	Restauration Scolaire
Adjoint Technique 1er classe

Adjoint Technique Ppal 2è classe


	3

0
	-1

+1


	01/01/2011
	2

1



	Animation
Rédacteur

Rédacteur Principal

Adjoint Admi Ppal 2è classe

Adjoint Admi Ppal 1er classe


	1

0

1

0


	-1

+1

-1

+1


	01/01/2011

01/01/2011


	0

1

0

1

	Petite Enfance
Auxiliaire Puériculture Ppal 2è cl.

Auxiliaire Puériculture Ppal 1er cl.

Infirmière de classe normale

Infirmière de classe supérieure
	1

0

1

0
	-1

+1

-1

+1
	01/01/2011

15/12/2011
	0

1

0

1

	Total  promotions :
	6
	


Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· ADPOTE les ratios proposés

· APPROUVE  les suppressions et créations de postes proposées ci-dessus et  le nouveau tableau des effectifs ci-annexé.
